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Le critère d’appar te nance de plusieurs parcelles à un même ensemble
commer cial, fût- il homo gène, ne permet pas de prendre en compte la
situa tion parti cu lière de chacune des parcelles d’assise justi fiant
l’appli ca tion d’un coef fi cient de loca li sa tion modu lant à la hausse ou à
la baisse le tarif par mètres carrés au sein d’un même secteur
d’évalua tion. Dans les circons tances très parti cu lières de l’espèce, le
Tribunal a estimé que la requé rante était fondée à soutenir que c’est à
tort que, en l’absence d’examen de la situa tion parti cu lière de chaque
parcelle au sein des secteurs d’évalua tion, la modi fi ca tion du
coef fi cient de loca li sa tion de la parcelle CK 91, porté à 1,2, avait été
appli quée à la tota lité des parcelles compo santes de son ensemble
immo bi lier, dont le coef fi cient de loca li sa tion devait par consé quent
être main tenu à 1. Elle a obtenu la décharge correspondante.
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Dans cette affaire, le tribunal admi nis tratif (TA) de Nîmes a été saisi
par la société Carre four qui contes tait une partie de la taxe foncière à
laquelle elle était soumise au titre des années 2020, 2021, 2022 et
2023 pour un ensemble de parcelles situées sur la commune de
Beau caire (Gard), sur une partie desquelles se trouve, comme on s’en
doute, un hypermarché.
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Cette déci sion du tribunal admi nis tratif de Nîmes n’est pas seule ment
impor tante parce qu’elle a donné gain de cause au requé rant, ni pour
son carac tère parti cu liè re ment tech nique (qui explique que ce
commen taire se limi tera à ses aspects essen tiels de manière à la
rendre compré hen sible), mais surtout parce qu’elle s’insère dans un
vaste ensemble conten tieux national auquel elle apporte une utile
préci sion, malgré l’insis tance du tribunal admi nis tratif à rappeler « les
circons tances très parti cu lières de l’espèce ». En effet, comme le
précise très utile ment le juge,
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« en prévoyant, par l’article 34 de la loi du 29 décembre 2010 de
finances recti fi ca tive pour 2010, de nouvelles moda lités de
déter mi na tion et de révi sion de la valeur loca tive cadas trale des
locaux profes sion nels, en vue de l’établis se ment des impo si tions
directes locales, le légis la teur a entendu fonder l’assiette des
impo si tions frap pant les propriétés bâties ayant un usage
profes sionnel, jusque- là fixée par réfé rence aux condi tions du
marché locatif au 1  janvier 1970, sur leur valeur loca tive réelle et
renforcer ainsi l’adéqua tion entre ces impo si tions et les capa cités
contri bu tives de leurs rede vables » (5  considérant).

er
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Le légis la teur a ainsi voulu saisir l’occa sion du rempla ce ment de la
taxe profes sion nelle par la contri bu tion écono mique terri to riale pour
tout simple ment actua liser les bases d’impo si tion de locaux
profes sion nels figés en 1970. Cette reva lo ri sa tion au regard de la
valeur réelle est bien évidem ment déli cate. C’est pour quoi le
légis la teur a intro duit tout un ensemble de procé dures confiées à la
commis sion dépar te men tale des valeurs loca tives des locaux
profes sion nels, et détaillées dans le même consi dé rant, dont, et c’est
sur ce point que se noue le présent conten tieux, une modu la tion « le
cas échéant, par l’appli ca tion d’un coef fi cient de loca li sa tion. »

3

Leur appli ca tion est évidem ment source de contes ta tions. D’autant
que, pour limiter les varia tions extrêmes des valeurs loca tives, tant à
la hausse qu’à la baisse, sans les éliminer tota le ment, le légis la teur a
instauré un méca nisme dit de planchonnement 1 pour les années 2017
à 2025. Ce dispo sitif évite ces trop grandes varia tions en ne rete nant
que la moitié de l’écart entre la valeur loca tive non révisée
au 1  janvier 2017 et la valeur loca tive révisée. Ce méca nisme ayant
été figé en pratique par le fisc à l’année 2017, il a fait l’objet de recours.
Par deux déci sions du 13 novembre 2023 2, le Conseil d’État a refusé
de saisir le Conseil consti tu tionnel par voie de ques tion prio ri taire en
jugeant lui- même qu’il n’y avait pas d’atteinte aux prin cipes
consti tu tion nels d’égalité devant la loi et devant les charges
publiques, mais « une éven tuelle carence dans la mise en œuvre des
dispo si tions » (consi dé rant 18). Puis par deux déci sions en date du
3 avril 2024 3, le Conseil d’État avait réglé l’affaire initia le ment
soulevée devant le tribunal admi nis tratif de Dijon au fond en annu lant
les impo si tions pour illé ga lité car l’admi nis tra tion ne prenait pas en
compte le coef fi cient de loca li sa tion posté rieu re ment à 2017. Comme

4

er



Critères de modification du coefficient de localisation – Examen particulier de chacune des parcelles

le précise le tribunal admi nis tratif de Nîmes, la présente affaire
complète cet ensemble légis latif et juris pru den tiel en construc tion
puisque l’admi nis tra tion fiscale a elle- même par plusieurs déci sions
prises en « 2024, prononcé le dégrè ve ment [d’une partie] des
coti sa tions en litige […]. Le service a ainsi entendu tenir compte,
s’agis sant du calcul du plan chon ne ment, de la déci sion du Conseil
d’État du 3 avril 2024. Les conclu sions des requêtes sont, dans cette
mesure, deve nues sans objet » (3  consi dé rant). Notons pour achever
ce rappel du contexte que le gouver ne ment a cherché à neutra liser
les effets de la juris pru dence du Conseil d’État. En effet, comme le
rappellent maîtres Toule mont et Nikolic, on comptait

e

« au 19 juin 2024, 108 affaires conten tieuses rela tives au calcul du
plan chon ne ment, dont les enjeux finan ciers cumulés s’élevaient à 37
millions d’euros étaient en cours. Ce nombre de conten tieux aurait
en outre pu croître de manière signi fi ca tive dès lors que 3,1 millions
de locaux profes sion nels font l’objet d’un plan chon ne ment et que,
pour 2,9 millions d’entre eux, ce méca nisme donne lieu à une
augmen ta tion de leur valeur loca tive donnant un intérêt à agir à leur
proprié taire ou exploi tant » 4.

Mais le Conseil consti tu tionnel, dans sa déci sion nº 2025-1174 QPC du
28 novembre 2025, a censuré l’article 63 de la loi de finances
pour 2025.
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Qu’apporte comme préci sion la déci sion ici commentée du tribunal
admi nis tratif de Nîmes ? Le fisc soute nait, sur la base d’un docu ment
cadas tral réunis sant l’ensemble des parcelles de la copro priété, que la
commis sion dépar te men tale des valeurs loca tives des locaux
profes sion nels avait révisé le coef fi cient de loca li sa tion de 1,20
affé rent à la parcelle CK 91 et qu’il était donc appli cable à l’ensemble
des parcelles (8  consi dé rant). La société Carre four s’éton nait que ne
soit ainsi retenue que la révi sion du coef fi cient d’une parcelle
« consti tuée d’une bande de gazon » pour l’ensemble des parcelles,
notam ment celles où sont implantés les locaux de
l’hyper marché (7  consi dé rant). Le tribunal consi dère que le
« docu ment cadas tral interne à l’admi nis tra tion fiscale n’est pas de
nature à inva lider les préci sions conte nues dans l’acte notarié »
détaillant la copro priété rassem blant les diffé rentes parcelles en
cause. Dès lors, il exige « la néces sité d’iden ti fier expli ci te ment le
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NOTES

1  CGI, art. 1518 A quinquies.

2  CE, nº 474735, nº 474736, S  Immo bi lière Carrefour, nº 474757, S
Leroy Merlin, concl. Ciavaldini.

3  CE, nº 474735, nº 474736, S  Immo bi lière Carrefour, concl. Ciavaldini.

4  Toule mont, Betty et Nikolic, Alek sandar, « Clari fi ca tion des moda lités de
calcul de l’atté nua tion des varia tions de valeur loca tive des locaux
profes sion nels », Dr. fisc., nº 10, 7 mars 2025, comm. 73, p. 98-99.

coef fi cient de loca li sa tion retenu pour chacune des parcelles, étant
rappelé que la déci sion d’insti tuer et a fortiori de modi fier un
coef fi cient de loca li sa tion ne constitue qu’une simple
faculté » (9  consi dé rant). Faute pour l’admi nis tra tion d’avoir procédé
de la sorte, le tribunal refuse que « la modi fi ca tion du coef fi cient de
loca li sa tion de la parcelle CK 91 [soit] appli quée à la tota lité des
parcelles compo santes de son ensemble immo bi lier, dont le
coef fi cient de loca li sa tion doit par consé quent être main tenu à
1 » (10  consi dé rant). Dès lors, il accorde à la société Carre four la
décharge correspondante.
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Notons pour finir que cette déci sion prend donc place dans un
ensemble juris pru den tiel foisonnant 5, au sein duquel on peut relever
le cas, non pas inverse, mais complé men taire d’une divi sion de
parcelle commer ciale. Le Conseil d’État avait ainsi eu l’occa sion de
préciser que, dans cette situa tion, le coef fi cient de loca li sa tion
appliqué à une parcelle restait appli cable aux parcelles issues de la
divi sion de celle- ci. Le coef fi cient de loca li sa tion n’a pas à être
rées timé. L’inter ven tion de la commis sion dépar te men tale des valeurs
loca tives des locaux profes sion nels n’est pas requise. Obser vons enfin
que, cette même année 2025, le Conseil d’État 6 a donné raison au
tribunal admi nis tratif de Toulouse dans une autre affaire
d’hyper marché où le contri buable n’avait pas apporté les « préci sions
suffi santes » pour justi fier que les parcelles de parking soient réduites
« des voies de circu la tion, espaces verts, espaces d’entre po sage de
poubelles et de station ne ments destinés aux employés des surfaces
commer ciales » suppor tant un coef fi cient inférieur.
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5  V. not. la chro nique de G. de La Taille, « Locaux profes sion nels : la valeur
loca tive n’attend plus le nombre des années », RJF, nº 10, 2022, p. 7-14.

6  TA de Toulouse, juge ment du 9 juillet 2024, nº 2207271, CE, 3 octobre
2025, nº 497701, Société Steph P.
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